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Chères habitantes et chers habitants,

Voici le dernier numéro de l’année de notre magazine 

communal. Comme toujours, il a pour seule vocation de 

vous informer sur la vie de L’Aiguillon-la-Presqu’île : les 

projets en cours, les services qui évoluent et les initiatives 

qui font vivre notre commune.

Ces derniers mois, plusieurs chantiers importants ont avancé de façon visible. 

Le port et le plan d’eau poursuivent leur transformation, avec une voirie 

entièrement reprise et une circulation mieux organisée pour tous (p.2). Les 

travaux des écoles se poursuivent également : les bâtiments de la maternelle 

ont été rénovés, la cantine retrouvera bientôt son fonctionnement habituel et 

l’élémentaire suit son calendrier malgré des interventions techniques lourdes 

(p.3).

Ces améliorations ne sont pas que matérielles : elles témoignent aussi de 

l’engagement quotidien des enseignants, agents et personnels mobilisés pour 

assurer la continuité du service auprès des enfants.

A l’issus des phases réglementaires et des consultations, les travaux de 

plusieurs projets d’habitat ont commencé, avec la création de 18 logements 

en centre-ville rue Jacques Moreau et la viabilisation de 9 parcelles dans 

le lotissement des Oyats, qui répondent à des besoins bien identifiés de la 

commune (p.4).

À La Faute, le pavillon des Dunes s’apprête à retrouver sa place dans la vie 

associative, après les études complémentaires nécessaires à une rénovation 

durable.

Notre environnement reste un élément essentiel de notre identité. Le nettoyage 

citoyen des dunes, tout comme la requalification du boulevard de la Forêt, 

montrent combien la protection de notre cadre de vie et la sécurisation des 

déplacements sont des priorités partagées (p.5).

L’année a également été marquée par une belle reconnaissance extérieure : deux 

labels: « Ville Active et Sportive » et « Résilience France Collectivités » saluent le 

travail collectif mené sur notre territoire, qu’il s’agisse du sport, de la prévention 

ou de la gestion des risques (p.8).

Ils illustrent l’implication de nombreux acteurs : associations, bénévoles, agents, 

élus et partenaires.

Enfin, vous découvrirez dans ce numéro la vitalité de la médiathèque, 

l’enthousiasme du Conseil municipal des enfants et un agenda riche en rendez-

vous de fin d’année (p.9-11).

Ce magazine reflète ce qui fait la force de notre commune : un territoire qui 

évolue, attentif à ses services publics et ouvert aux initiatives.

Je vous souhaite à toutes et à tous de très belles fêtes de fin d’année.

Laurent Huger

Maire de L’Aiguillon-la-Presqu’île
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LE PORT

Vous les suivez au jour le jour : les 
travaux de requalification du port et 
du plan d’eau de L’Aiguillon-sur-Mer 
avancent à grands pas.
Toute la voirie et les réseaux seront d’ailleurs terminés pour cette fin 
d’année, une gageur puisque le chantier devait durer encore tout l’hiver. 

En début d’année 2026, les plantations des espaces verts pourront se 
faire et vous pourrez ainsi rapidement voir le nouveau visage du port qui 
va retrouver son caractère de village de pêcheurs.

Quant à l’avenue amiral Courbet, elle permettra désormais une 
circulation plus fluide, lisible et apaisée entre les automobilistes, les 
cyclistes et les piétons. La ville change, évolue et s’embellit.
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TRAVAUX ET EMBELLISSEMENT

Une école qui s’embellit
Débutés cet été, les travaux de l’école 
Jacques Maury se poursuivent. La maternelle 
est désormais terminée avec de nouveaux 
sanitaires, plus modernes et fonctionnels et 
des salles qui ont été rafraichies. 

Côté cantine, les travaux sont en cours de 
finition puisque les enfants devraient pouvoir 
retrouver leurs habitudes dès janvier. 

Enfin pour l’école élémentaire, comme prévu, 
il faudra patienter encore un peu. Les travaux 
étaient plus lourds dans cette partie à la 
suite notamment du désamiantage. Il reste 
donc beaucoup de choses à terminer mais le 
chantier suit son cours normalement.

Des professeurs et des 
élèves qui s’adaptent
Cette année de travaux a engendré forcément 
quelques changements d’habitudes et de 
lieux de travail. Mais grâce à l’anticipation des 
services et le dialogue constant avec le corps 
professoral, tout se passe au mieux.

Par exemple, depuis la rentrée scolaire, les 
repas sont commandés puis réchau�és dans 
la cuisine de l’école de La Faute-sur-Mer. 
Mais les enfants de L’Aiguillon continuent de 
déjeuner dans une des salles de leur bâtiment. 
Christophe, le cuisinier, aidé de Nathalie, fait 
donc plusieurs aller-retours entre les deux 
écoles pour livrer les repas. Le personnel 
d’entretien doit lui aussi faire vite pour nettoyer 
la salle entre les deux services et aider à la 
vaisselle. Un rythme soutenu, l’essentiel étant 
que les enfants ne pâtissent pas de cette 
situation. 

Au pôle enfance et à l’école, les agents ont 
aussi beaucoup modifié leurs habitudes. 
Actuellement deux salles du bâtiment sont 
occupées par des classes et une sert de 
dortoir. C’est ici en e�et que les maternelles, 
soit 18 enfants viennent dormir après leur 
repas. 

Le bureau des animateurs est également 
partagé avec les enseignants et un planning 
a été mis en place pour que chacun évite de 
gêner l’autre. Une cohabitation qui a aussi du 
bon puisque cela permet de mieux échanger 
entre les enseignants et les animateurs.

Et cela fonctionne, chacunfaisant preuve de 
patience et d’adaptabilité ! 

Pour l’école 
de La Faute-sur-Mer
Laurent Huger, maire de L’Aiguillon-la-
Presqu’île, a rencontré récemment les parents 
d’élèves de l’école de La Faute-sur-Mer. Il a 
rappelé sa volonté de ne pas fermer l’école 
pour la rentrée prochaine de 2026. Une 

décision qui, en évitant une mesure brutale et 
sans concertation, a permis de rassurer les 
familles. 

Laurent Huger souhaite continuer le travail 
engagé avec l’Inspecteur de l’éducation 
nationale sur les e�ectifs et les perspectives 
d’organisation scolaire dans la commune pour 
les années à venir. 

Dans un courrier, il a par ailleurs remercié 
l’Inspecteur pour son écoute et son attention 
portée à la situation de l’école de La Faute-
sur-Mer, une école essentielle à la vie locale 
et au service rendu aux familles. Laurent 
Huger souhaite continuer le travail engagé 
avec l’Inspecteur de l’éducation nationale sur 
les e�ectifs et les perspectives d’organisation 
scolaire dans la commune pour les années à 
venir. 

Dans un courrier, il a par ailleurs remercié 
l’Inspecteur pour son écoute et son attention 
portée à la situation de l’école de La Faute-sur-
Mer, une école essentielle à la vie locale et au 
service rendu aux familles.

TRAVAUX ÉCOLE



ILÔT FOCH
de nouveaux logements
en centre-ville

LES LOTISSEMENTS
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La municipalité a lancé un programme de réalisation de 18 logements 
en centre-ville. C’est Vendée Habitat qui a la charge de ce projet qui 
comprendra des logements allant du T2 au T4. 

Ils répondent à plusieurs enjeux essentiels. D’abord densifier l’habitat 
urbain en créant une o�re locative plus importante et adaptée. Ils 
permettent également de limiter la consommation foncière en réutilisant 

du foncier préalablement bâti. 
Dans ce cas c’est en e�et 
la commune qui a d’abord 
racheté ce terrain puis démoli 
les bâtiments existants avant 
de confier le projet à Vendée 
Habitat. Enfin ce programme 
va permettre de redonner de 
l’attractivité au cœur du bourg 
en répondant à une forte 
demande de logements. 

Les logements seront 
livrés 1er semestre 2027.

LES OYATS 
Devenez propriétaire

en bord de mer

La commune a lancé les procédures d’attribution des 7 lots 
viabilisés du lotissement Les Oyats (boulevard du communal à 
L’Aiguillon-sur-Mer).

Parmi eux, 3 sont réservés aux primo-accédants à partir de 29 980 
euros.
  
L’occasion de réaliser un rêve : devenir propriétaire en bord de mer !
Les personnes intéressées peuvent demander en mairie le 
règlement adopté en conseil municipal, remplir un dossier avec les 
pièces demandées et l’adresser en mairie avant la fin de l’année.

Attention : la municipalité n’étudiera que les candidatures postées 
(cachet de la poste faisant foi) ou déposées en mairie contre 
récépissé.

Chaque candidat ne peut déposer qu’un seul et unique dossier
Pour les autres lots restant ouverts à la vente, la commission 
statuera en fonction de l’arrivée des demandes.

LE PAVILLON 
DES DUNES 
La phase travaux commence
Fermée depuis plusieurs mois, la 
salle du pavillon des dunes à La 
Faute-sur-Mer manque beaucoup 
à la vie locale et notamment 
associative. Ce dossier a pris 
malheureusement du retard pour 
des raisons essentiellement 
techniques. Il a fallu en e�et 
réaliser des investigations 
supplémentaires afin de garantir 
une rénovation de qualité.

Mais les marchés sont enfin 
lancés ce qui signifie que la 
procédure est engagée. Ainsi les 
travaux devraient démarrer dès 
la rentrée de janvier. Une bonne 
nouvelle pour la commun qui va 
vite retrouver un équipement 
pouvant accueillir des mariages, 
les associations et de nombreuses 
manifestations.  



ENVIRONNEMENT
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UN ÉLAN CITOYEN 
POUR NOS PLAGES
Une nouvelle fois des nombreux habitants de la commune, et même des 
visiteurs, se sont mobilisés pour participer à un nettoyage de plage. 
Bien qu’il soit interdit de s’y promener, cette fois il s’agissait 
exceptionnellement d’un nettoyage des dunes grises, dans la partie 
comprise entre Grand’Plage et les Bélugas. 

La mer lors des grandes marées, laisse dans cette zone beaucoup de 
déchets et notamment des microplastiques qu’on ne peut ramasser qu’à 
la main. 

L’équipe du service littoral de la commune était bien sûr sur place pour 
accompagner l’opération, présenter cette zone fragile puis assurer la 
collecte et la gestion des nombreux déchets ramassés.

Malgré le temps frisquet, tout le monde s’est attelé à la tâche 
et notamment les enfants, sensibles à la protection de notre 
environnement et fiers de contribuer à la préservation de nos plages.

Un boulevard sécurisé et respectueux de son environnement
Plusieurs mois après la fin des travaux, le boulevard de la forêt a 
retrouvé parfaitement sa place et son rôle. Idéalement située, cette 
artère est un axe majeur de circulation et d’accès aux plages. 

Mais la circulation y était malaisée en raison d’une chaussée très 
endommagée et les di�érents modes de transports cohabitaient mal. 
La réhabilitation a d’abord permis de résoudre les problèmes liés au 
développement racinaire des arbres. 

La chaussée a ainsi été modernisée et le stationnement mis aux 
normes d’accessibilité. Le projet a également introduit un segment en 
zone 20 au sud de la plage de la Barrique et requalifié l’ensemble de 
l’axe en zone 30.

Il s’agissait là d’une volonté a�irmée d’apaiser la circulation, de 
permettre à chacun de profiter d’un cadre naturel exceptionnel et 
enfin de favoriser les déplacements à vélo au quotidien.
Le boulevard est par ailleurs devenu un espace partagé, à la fois 
sûr, agréable et adapté aux nouveaux usages. Bref un aménagement 
alliant sécurité, mobilité et qualité de vie !

UN BOULEVARD 
SÉCURISÉ ET 
RESPECTUEUX DE 
SON ENVIRONNEMENT 



Gare routière - Rond-point Fleuri - La Faute-sur-Mer

HISTOIRE

COMMUNE D’HIER 
ET D’AUJOURD’HUI

Avenue J. Moreau - L’Aiguillon-sur-Mer

Gare - Rue de la Gare - L’Aiguillon-sur-Mer

Villa des Roses et Villa des Dunes - Avenue de la Plage - La Faute-sur-Mer
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Avenue J. Moreau - L’Aiguillon-sur-Mer

HISTOIRE

Avenue de la Plage - La Faute-sur-Mer

Hôtel du port - Hôtel du commerce - L’Aiguillon-sur-Mer

Il était une fois

�&�y�����������Q���
�T���^�T�*�����������y�»����

Avenue de la Plage - La Faute-sur-Mer
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LES LABELS

Une commune multi-labellisée

La fin d’année a été riche pour L’Aiguillon-la-Presqu’île qui décroche 
deux nouveaux labels. C’est d’abord à Nice, lors d’une cérémonie 
nationale, que Josiane Lafaye, 1ère adjointe en charge des 
associations, a reçu au nom de la commune, le label « Ville Active et 
Sportive » . 
Si la commune de La Faute-sur-Mer avait déjà ce label, le prix 
récompense cette fois la commune nouvelle et ses actions en faveur 
du sport.
Un label important puisque, comme l’a rappelé Marina Ferrari, 
ministre des Sports, de la Jeunesse et de la Vie Associative, « ce 
label récompense un travail collectif remarquable mené au sein de 
nos collectivités, pour faire du sport un levier de santé, de cohésion et 
d’attractivité ».

Un label, gage de qualité
Co-fondé en 2017 par l’Association Nationale des Elus en charge du 
Sport (ANDES) et l’UNION Sport & Cycle (USC), le label « Ville Active 
et Sportive » reconnait les initiatives et politiques des communes en 
faveur du développement de l’activité physique et sportive pour toutes 
et tous. Selon Patrick Appère, président du conseil national des Villes 
Actives et Sportives, « derrière chaque labellisation, il y a une énergie 
collective : des élus engagés, des services municipaux mobilisés, des 
associations dynamiques, des éducateurs et des bénévoles passionnés. 
Ensemble, ils rendent possible cette ambition : donner à chacun l’envie 
et la possibilité de bouger davantage, dans un esprit d’inclusion et de 
partage ». 67 communes sont labellisées dans la région des Pays de la 
Loire. 

Commune résiliente
Autre label décrochée par la commune 
celui de « Résilience France Collectivités  
». Cette fois c’est au Sénat que Laurent 
Huger, Maire de L’Aiguillon-la-Presqu’île, 
accompagné de deux de ses adjoints, Nicolas Boisseau et Patrick 
Collin, a reçu le prix des mains de Pierre Lellouche, ancien ministre 
représentant le Haut Comité Français pour la Résilience. 

Ce label distingue les communes qui agissent et améliorent leur 
dispositif de résilience. Il permet aussi d’évaluer la préparation et 
la résilience des collectivités à la gestion des risques et des crises 
auxquelles elles pourraient avoir à faire face.
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Un nouveau conseil 
municipal des enfants
Les élèves de nos deux écoles ont élu 
récemment leurs représentants au sein du 
nouveau conseil municipal des enfants. En e�et, 
à la suite de l’entrée au collège de 9 des 10 
membres du précédent conseil, un seul élève de 
CM2 poursuit actuellement son mandat. Il fallait 
donc élire les neuf autres.

Pour ce faire, chacun a donc réalisé une a�iche 
avec ses propositions avant de défendre son 
programme devant ses camarades. Puis les 
57 enfants des classes de CE et CM ont voté 
« comme les grands » c’est-à-dire avec une 
carte d’électeur, en passant par l’isoloir, puis en 
déposant son bulletin dans l’urne. Le tout sous 
l’œil vigilant du conseil des Sages qui encadre 
les enfants.

Douze jeunes étaient candidats pour les neuf 
sièges à pourvoir. Ont ainsi été élus : Chloé 
Augrinet, Elias Boulay, Tiago Brard, Manuela 
Cabrera, Gabriel Echasseriau, Halima El Ouarti, Mathis Hayot, Djanis 
Turqueti et Louise Vinson. Pablo Alonso-Mercreau poursuit quant à 
lui son mandat débuté l’an dernier. 

Après cette première étape, le nouveau conseil s’est réuni pour élire 
son maire et deux adjoints. C’est Chloé Augrinet, élève de CM2, qui 
a été choisie par ses colistiers et qui devient donc la maire des 

enfants. Louise Vinson a été élue 1ère adjointe et Mathis Hayot, 

2ème adjoint.

Nos jeunes conseillers se sont immédiatement montrés 

enthousiastes et impliqués pour améliorer la vie des enfants de la 

commune. Une nouvelle aventure commence pour ces jeunes élus, 

prêts à faire entendre la voix de la jeunesse.

Des bornes 
tactiles pour une 
communication 
plus simple
Très prochainement, la municipalité 
va installer des bornes tactiles 
devant chacune des mairies 
déléguées.
Sur ces panneaux vous retrouverez 
tout l’a�ichage légal qui concerne 
l’état civil, le conseil municipal ou 
l’urbanisme. Vous y trouverez aussi 
l’agenda de la commune et les 
principales actualités, mais aussi 
un point météo, les marées du jour 
et di�érentes informations utiles à 
la vie de la commune.

L’utilisation sera facile et intuitive 
pour que tout le monde puisse 
naviguer aisément entre les 
di�érentes rubriques et retrouver 
vite l’information qu’il cherche. Les 
bornes seront bien sur accessibles 
PMR. Grâce à elles, il s’agit aussi 
d’économie du papier puisque les documents n’auront plus besoin d’être 
imprimés. Un mode de communication moderne, simple, e�icace et 
économique.

ACTUALITÉS

Passeport du civisme
En route vers le civisme

Cette année encore, la municipalité a choisi de 
participer à l’opération nationale du passeport du 

civisme auprès des classes de CM. 

Les enfants sont ainsi invités à participer individuellement ou 
collectivement à des actions qui portent les valeurs du civisme. 

Di�érents thèmes ont été retenus tel que le devoir de mémoire, le 
lien intergénérationnel, la préservation de notre environnement, le 
respect des forces de sécurité, la protection des citoyens ou encore 
la solidarité. 
Les enfants devront également créer, en famille, une a�iche ou une 
œuvre représentant leur vision d’un monde meilleur.  

Le fruit de leur travail sera ensuite exposé à la médiathèque. 



CULTURE
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UNE ANNÉE 2025 POSITIVE 
POUR LA MÉDIATHÈQUE LE GOÉLAND
La médiathèque le Goéland termine l’année 2025 avec de nombreux motifs de satisfaction. Avec 

plus de 500 adhérents, elle se situe parfaitement dans la moyenne nationale en termes d’inscrits. 

Et si la moyenne d’âge de nos visiteurs est assez élevée, comme celle de la population en fait, nous 

sommes surtout très fiers de l’augmentation sensible des inscriptions chez les enfants. Ils sont plus 

de 80, âgés de 5 à 14 ans, à fréquenter régulièrement la médiathèque. Un résultat en augmentation, 

dû principalement à la relance des accueils de classes. Depuis l’année dernière, les élèves de l’école 

Jacques Maury viennent à la bibliothèque et désormais, à partir du CP, chaque élève de la commune à 

une carte d’accès. 

Autre motif de satisfaction, le succès de l’animation « Histoires de remuer » commandée par la 

commune à l’association Khosas. Cette animation réservée aux enfants âgés de 1 à 3 ans attire à la 

médiathèque un nombre croissant de petits enfants.   « Histoire de remuer » permet de faire découvrir 

le lieu aux jeunes enfants, de leur faire apprivoiser les livres et la lecture et de bouger tranquillement 

dans un espace agréable et protégé. Lors de la dernière séance de novembre, Marion, l’animatrice, 

a accueilli 24 enfants, un record qui est le signe que cette animation 

correspond à un véritable besoin sur le territoire. En e�et, outre 

les locaux, nous accueillons aussi régulièrement des assistantes 

maternelles de St Michel en l’Herm, La Jonchère, Curzon ou encore les 

crèches de Angles ou La Tranche sur Mer. Un vrai bonheur !

Cette année, la municipalité a souhaité également sécuriser les 

bénévoles qui donnent du temps pour faire vivre cette médiathèque. 

Outre l’agent municipal qui les encadre, elles ont toutes signé une 

charte du bibliothécaire volontaire qui les engage certes mais les 

protège aussi. Comme les agents de la collectivité elles ont aussi 

suivi une formation manipulation extincteur et évacuation et, avec 

la bibliothèque de Vendée, une formation à E.Media. Enfin, nous 

accueillons en cette fin d’année une nouvelle bénévole qui va nous 

permettre d’élargir nos heures d’ouverture, sans doute au mercredi 

matin. Encore une bonne nouvelle !

A l’occasion des fêtes de fin d’année, la 
médiathèque le Goéland propose une 
« heure du conte » spécial Noël. Nous 
attendons les enfants, parents et grands-
parents le mardi 23 décembre à 16h.

Isabelle et Anita vous liront des histoires 
de Noël et l’animation sera suivie d’un 
goûter. 

Bien évidemment, il s’agit d’une animation 
gratuite et sans réservation.

LA MÉDIATHÈQUE 



L’heure du conte
16h00 
Histoires de Noël - Goûter o�ert 
Médiathèque le Goéland
Gratuit - sans réservation.  

AGENDA
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AGENDA

Samedi 20 décembre

Concert Trio Calypso 
«fêtons Noël» Piano, violons
20h00 - Eglise de L’Aiguillon-sur-Mer
Réservation O�ice de Tourisme  
Tél. 02 51 56 37 37
Entrée 12€, gratuit pour les - 12 ans.  
Organisé par Angelico de la Baie

Mardi 23 décembre

Cérémonie
des voeux

1 1 H 0 0
Salle Maurice MILCENT
L’AIGUILLON-SUR-MER

S A M E D I  0 3
J A N V I E R

2 0 2 6

Samedi 03 janvier

Histoire de remuer
De 10h30 à 11h15
Avec l’association Koshas,
Pour apprendre à développer la 
motricité de l’enfant à partir d’une 
histoire

Jeudis 29 janvier - 05 mars - 02 avril

Dimanches 11 & 18 janvier

Repas des ainés
Salle M. Milcent à L’Aiguillon-sur-Mer  
pour nos plus de 75 ans. 
Animés par « la Guinguette de Peggy » 

Dimanche 21 décembre

Noël des enfants 
Salle M. Milcent
L’Aiguillon-sur-Mer 

Marché de Noël : 
10h00 - 18h00  
APE J. Maury 
Artisans locaux
activités  manuelles

Spectacle de Noël :
15h00 - 16h30  
Spectacle  de Magie JUMINIMAN

Goûter offert : 
16H30 
 CALAPI

Retraite aux  Flambeaux : 
17H30
 APE J. Maury

Feu d’artifice : 
18H30
Tiré de la DIGUE DU PARC 
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